
N°2023/111

 REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE

VILLE DE CHENNEVIERES-SUR-MARNE

DECISION MUNICIPALE

OBJET : Approbation de l'attribution du marché public global de performance associant la 
modernisation, l'exploitation, la maintenance et la gestion des installations d'éclairage public,
de signalisation tricolore et des illuminations festives de fin d'année

Le Maire de CHENNEVIERES-SUR-MARNE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2122-22, L. 2122-23 et L.
1414-4,

VU le Code de la Commande Publique,

VU la délibération n° 2020/007 du 5 juillet 2020 portant délégation de pouvoirs accordée au Maire par
le Conseil Municipal, modifiée par les délibérations n° 2021/056 du 4 mai 2021 et n° 2021/099 du 28
septembre 2021 et notamment le point 4° autorisant le maire à prendre toute décision concernant la
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords-cadres ainsi que toute
décision concernant leurs avenants [...],

VU le dossier de consultation des entreprises publié le 10 octobre 2023 pour le marché public global
de  performance  associant  la  modernisation,  l’exploitation,  la  maintenance  et  la  gestion  des
installations d’éclairage public, de signalisation tricolore et des illuminations festives de fin d’année, 

CONSIDERANT qu’une seule offre a été remise dans le cadre de cette consultation dont la date limite
de remise des offres a été fixée au 13/11/2023, 

CONSIDERANT qu’après analyse de ladite offre par les services communaux, celle-ci est conforme
aux besoins exprimés par la commune, 

DECIDE

ARTICLE 1 : D’attribuer le marché à la société SATELEC située 24, avenue du Général de Gaulle à
VIRY CHATILLON (91170) pour un montant de :

- 23 459€ HT sur 7 ans pour le poste G1
- 172 660€ HT sur 7 ans pour le poste G2
- Un plafond de 100 000€ annuel pour le poste G3
- Un plafond de 400 000€ annuel pour le poste G4 
- Un plafond de 150 000€ annuel pour le poste G5 
- Soit un total de 4 746 119€ HT.

ARTICLE 2 : Dit que le marché est attribué pour une durée de 7 ans.

ARTICLE 3  : Dit  que  les  dépenses  correspondantes  seront  imputées  au  budget  de  l’exercice
considéré.

La  présente  décision  sera  inscrite  au  registre  des  décisions  municipales  et  portée  à  la
connaissance  du  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine  réunion  conformément  aux
dispositions de la Loi.

Certifié Exécutoire par le Maire
Compte tenu de la réception en Préfecture
le 7 décembre 2023

Le Maire,

Fait à Chennevières-sur-Marne,
le 5 décembre 2023.

Jean-Pierre BARNAUD 

Hôtel de Ville - 14, avenue du Maréchal Leclerc - 94430 Chennevières-sur-Marne
Tél : 01 45 94 74 74  - www.chennevieres.com

http://www.chennevieres.com/
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MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX

ACTE D'ENGAGEMENT 

Cadre réservé à l’acheteur

MARCHÉ N° M 2 3

MONTANT (euros TTC)

NOTIFIÉ LE / / 2 0

A- Objet du marché

Marché public global de performance associant la modernisation, 

l’exploitation, la maintenance et la gestion des installations 

d’éclairage public, de signalisation tricolore et des illuminations 

festives de fin d’année 

- Poste G1 : « Mesures et rapport annuel sur les économies d’énergies réalisées »
- Poste G 2 : « Maintenance à garantie de résultats des installations » comprenant la 

maintenance préventive et corrective
- Poste G3 : « Réparations » comprenant les interventions et travaux suite à des travaux 

imprévisibles (Accidents, vandalismes, intempéries, usures anormales,.)
- Poste G 4 : « Rénovation des installations comprenant les travaux de mise en 

conformité, de modernisation des installations » 
- Poste G 5 : « Fourniture, location, pose, dépose et entretien des illuminations festives 

de fin d’années »

Procédure adapté article R-2123-1 du code de la commande public 

B- Identification de l’Acheteur 

Maître d’ouvrage : MAIRIE DE CHENNEVIERES-SUR-MARNE 

Adresse:
14, Avenue du Maréchal Leclerc 
94430 CHENNEVIERES-SUR-MARNE 
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Signataire du marché : Monsieur le Maire de CHENNEVIERES-SUR-MARNE 

Personne habilitée à donner les 
renseignements relatifs aux 
nantissements et cessions de créances :

Tidiane BALDE

Ordonnateur: Monsieur le Maire de CHENNEVIERES-SUR-MARNE 

Comptable assignataire des paiements : Service de gestion comptable de Boissy Saint léger 

C- Contractant(s)

Signataire
Nom :

Prénom :
Qualité :

Signant pour mon propre compte

Signant pour le compte de la société 

Signant pour le compte de la personne publique prestataire 

et

Agissant en tant que prestataire unique

Agissant en tant que membre du groupement défini ci-après

 Solidaire  Conjoint

Prestataire individuel ou mandataire du groupement

Raison sociale :

Adresse :

Code postal :

Bureau distributeur :

Téléphone :

Fax :

Courriel : .........................................................................................................

Numéro SIRET :

Numéro au registre du commerce 
:

Ou au répertoire des métiers : .........................................................................................................

Code NAF :
 
Engagement, après avoir pris connaissance des documents constitutifs du marché listés dans le CCAP,
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Je m'engage (nous nous engageons) sans réserve, conformément aux clauses et conditions des documents 
visés ci-dessus, à exécuter les prestations demandées dans les conditions définies ci-après,

Je m'engage (ou j'engage le groupement dont je suis mandataire), sur la base de mon offre (ou de l'offre du 
groupement), exprimée en euros, réalisée sur la base des conditions économiques du mois précédant le mois 
de remise des offres (dit mois 0).

D- Prix et Engagement
Les prestations seront rémunérées par application de prix forfaitaires pour les postes G1 et G2 et de prix unitaires 
pour les postes G3, G4 et G4. L’évaluation de l’ensemble des fournitures à livrer ou des services à exécuter telle 
qu’elle résulte du détail estimatif est : 

D1- Prix forfaitaire pour la durée du contrat Poste G1 : « Mesures et rapport annuel sur les économies 
d’énergies réalisées »

Montant total sur 7 ans

Montant hors TVA

TVA 

Montant TVA incluse

Montant global TTC (en lettres)

D2- Prix forfaitaire pour la durée du contrat Poste G2 : « Maintenance à garantie de résultats des installations 
d’éclairage public et de signalisation lumineuse »  

Montant total sur 7 ans

Montant hors TVA

TVA

Montant TVA incluse

Montant global TTC (en lettres)

Le candidat doit impérativement renseigner l’annexe N° 3 et fournir dans son offre la 
décomposition par type de sources et par carrefour de feux tricolores 

D3 – Pour les postes G3-G4 et G5 : les prestations et travaux des postes G3, G4, G5 et G6 seront rémunérés 
par application des prix dont le libellé est donné dans les bordereaux aux quantités réellement exécutées.

Pour les postes G3, le marché est passé avec un plafond annuel de 100 000.00 € HT soit 120 000.00 € TTC. 

Pour le poste G4, le marché est passé avec un minimum de 100 000.00 € HT soit 120 000.00 € TTC et un 
plafond annuel de 400 000.00 € HT soit 480 000.00 € TTC.

Pour le poste G5, le marché est passé avec un plafond annuel de 150 000.00 € HT soit 180 000.00 € TTC.

D4 – Engagement sur le « taux de panne instantané »
L’entreprise s’engage sur le taux de panne instantané suivants : 

Taux de panne 
instantané (%) < 1 %

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Année 7
Taux de 
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panne 
instantané 
(%)

D5 – Engagement de consommation annuelle « Eclairage public »
L’entreprise s’engage aux réductions de consommations annuelles (non cumulées) suivantes :

Année 
1

Année 
2

Année 
3

Année 
4

Année 
5

Année 
6

Année 
7

TOTAL

Engagement 
à réduction 
(%)

E- Durée du marché

Le présent marché est conclu pour une durée de sept ans ferme à compter du 1er janvier 2024, ou à 
compter de sa date notification si celle-ci intervient avant.

F-NOMENCLATURE(S) : 

La ou les classifications principales et complémentaires conformes au vocabulaire commun des 
marchés européens (CPV) sont :

50232000-0 Entretien d'installations d'éclairage public et de feux de signalisation
45316110-9 Installation de matériel d’éclairage public
34928500-3 Équipement d'éclairage public
45231400-9 Travaux de construction de lignes électriques

G- Paiement

La personne publique contractante se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en
faisant porter le montant au crédit du ou des comptes suivants :

• Ouvert au nom de :.......................................................................................................................
pour les prestations suivantes : ...................................................................................................
Domiciliation : ...............................................................................................................................
Code banque : ........... Code guichet : ............. N° de compte : .......................... Clé RIB : .......
IBAN : ..........................................................................................................................................
BIC : .............................................................................................................................................

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur :
 Un compte unique ouvert au nom du mandataire;

 Les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en annexe
du présent document.

NB : Si aucune case n’est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir adjudicateur 
considérera que seules les dispositions du C.C.A.P. s’appliquent.

H- AVANCE FORFAITAIRE

Une avance pourra être sera consentie au titulaire dans les conditions fixées aux articles L 2191-2 à 3 et R2191-3 
à 19 du code de la commande publique.

 Je renonce  Je ne renonce pas (1) à l’avance forfaitaire

1 Cocher la case correspondante
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je constitue  une garantie à première demande
 une caution personnelle et solidaire (2).

A …………………………… , le ……………

Signature du (des) prestataire(s) :

I- Décision de l’Acheteur 

La présente offre présentée est acceptée :

A CHENNEVIERES SUR MARNE le ……………
Le représentant du pouvoir adjudicateur,

Autorisé par la délibération du ……………
Le marché a été reçu en préfecture le ……………

J- Notification

Reçu l'avis de réception postal de la notification du marché,

Signé le  …………… par le titulaire, ou exemplaire remis sur place, ou coller l’avis de réception postal.

K- Nantissement ou cession de créance

Le montant maximal de la créance que je pourrai (nous pourrons) présenter en nantissement est de 

........................................... euros TVA incluse

2 Cocher l’une des cases en cas de non renonciation de l’avance forfaitaire.
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Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit ou au bénéficiaire de la 
cession ou du nantissement de droit commun.

A …………………………… , le ……………

Le représentant de l’Acheteur,

Modifications ultérieures en cas de sous-traitance.
La part des prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants est ramenée/portée à :

Date Montant HT Signature
…………… ...........................................

…………… ...........................................

…………… ...........................................
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Annexe n°1 à l’acte d’engagement en cas de sous-traitance

▪ Marché

Titulaire : .................................................................................................

▪ Prestations sous-traitées

Nature de la prestation Montant HT
............................................................................................................
............ ...........................................

▪ Sous-traitant
Raison sociale : .........................................................................................................

.........................................................................................................

.........................................................................................................

.........................................................................................................

Adresse :

.........................................................................................................

Code postal : .........................................................................................................

Bureau distributeur : .........................................................................................................

Téléphone : .........................................................................................................

Fax : .........................................................................................................

Courriel : .........................................................................................................

Numéro SIRET : .........................................................................................................

Numéro au registre du 
commerce :

.........................................................................................................

Ou au répertoire des métiers : .........................................................................................................

Code NAF : .........................................................................................................

▪ Compte à créditer

Titulaire Etablissement Agence Compte Banque Guichet RIB
…………………………
…

…………………
…

…………
…

…………
…

…………
…

…………
…

….

▪ Avance

 Accepte l’avance (5%)  Refuse 
l’avance

▪ Conditions de paiement
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Variation des prix :
Mois 0 :

Le sous-traitant déclare remplir :

Les conditions pour avoir droit au paiement direct (articles L2193-1 et suivants et R2193-1 et suivants 
Du code de la commande publique) :
(Cocher la case correspondante).

 NON   OUI

Capacités du sous-traitant

Récapitulatif des pièces demandées par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice dans l’avis 
d’appel public à la concurrence, le règlement de consultation ou la lettre de consultation qui doivent 
être fournies, en annexe du présent document, par le sous-traitant pour justifier de ses capacités 
professionnelles, techniques et financières :
• ……………………………………………………………………………………
• ……………………………………………………………………………………
• ……………………………………………………………………………………
• ……………………………………………………………………………………
• ……………………………………………………………………………………
• ……………………………………………………………………………………

Attestations sur l’honneur du sous-traitant

Le sous-traitant déclare sur l’honneur :

a) n’entrer dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles L 
2141-1 à 14 du code de la commande publique  ;

b) être en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant 
l’emploi des travailleurs handicapés ;

c) que les renseignements fournis en annexe du présent document sont exacts.

Cession ou nantissement des créances résultant du marché public

(Cocher les cases correspondantes.)

 La présente déclaration de sous-traitance constitue un acte spécial ; le titulaire établit qu’aucune 
cession ni aucun nantissement de créances résultant du marché public ne font obstacle au paiement 
direct du sous-traitant, dans les conditions prévues à l’article L 2191-8 du code de la commande, en 
produisant en annexe du présent document :

l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité du marché public qui lui a été 
délivré,

OU

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A1074B72ACB89080DDBAD47AA664B388.tpdila23v_2?idArticle=LEGIARTI000025578829&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20160215
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A1074B72ACB89080DDBAD47AA664B388.tpdila23v_2?idArticle=LEGIARTI000025578829&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20160215
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A1074B72ACB89080DDBAD47AA664B388.tpdila23v_2?idArticle=LEGIARTI000025578829&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20160215
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=79B7E4BA9AD1BFC3649914F753732E20.tpdila23v_2?idArticle=LEGIARTI000028697802&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20160215
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 une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du 
nantissement de créances.

 La présente déclaration de sous-traitance constitue un acte spécial modificatif :

 le titulaire demande la modification de l’exemplaire unique ou du certificat de 
cessibilité prévus à l’article  L 2191-8 du code de la commande qui est joint au 
présent document ;

OU
 l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité ayant été remis en vue d’une 

cession ou d’un nantissement de créances et ne pouvant être restitué, le titulaire 
justifie soit que la cession ou le nantissement de créances concernant le marché 
public est d’un montant tel qu’il ne fait pas obstacle au paiement direct de la partie 
sous-traitée, soit que son montant a été réduit afin que ce paiement soit possible. 
Cette justification est donnée par une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire 
de la cession ou du nantissement de créances résultant du marché qui est jointe au 
présent document.

Acceptation et agrément des conditions de paiement du sous-traitant

A................................. le ............................... A................................. le ...............................

Le sous-traitant Lle candidat ou le titulaire 

Le représentant de l’acheteur, compétent pour signer le marché, accepte le sous-traitant et agrée ses 
conditions de paiement.
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A................................. le ...............................

Le représentant de l’Acheteur :

Notification de l’acte spécial au titulaire

En cas d’envoi en lettre recommandée avec 
accusé de réception : 
(Coller dans ce cadre l'avis de réception 
postal, daté et signé par le titulaire.)

En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire reçoit à titre de notification une 
copie du présent acte spécial :

A                           , le                           
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ANNEXE N° 2 : DESIGNATION DES CO-TRAITANTS ET REPARTITION DES PRESTATIONS

Désignation de l’entreprise Prestations concernées Montant H.T. Taux 
T.V.A. Montant T.T.C.

Dénomination sociale :
SIRET : ………………………….….Code APE…………
N° TVA intracommunautaire :
Adresse :
Dénomination sociale :
SIRET : ………………………….….Code APE…………
N° TVA intracommunautaire :
Adresse :
Dénomination sociale :
SIRET : ………………………….….Code APE…………
N° TVA intracommunautaire :
Adresse :
Dénomination sociale :
SIRET : ………………………….….Code APE…………
N° TVA intracommunautaire :
Adresse :
Dénomination sociale :
SIRET : ………………………….….Code APE…………
N° TVA intracommunautaire :
Adresse :

Totaux
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ANNEXE N° 3 : DECOMPOSITION PAR ANNEEE DU POSTE G2 

Le candidat est invité à renseigner, le montant prévisionnel pour le forfait du Poste G2, année par année.

Montant 
Année 1

Montant 
Année 2

Montant 
Année 3

Montant 
Année 4

Montant 
Année 5

Montant 
Année 6

Montant 
Année 7

Montant hors TVA

TVA 

Montant TVA incluse

Le candidat doit transmettre dans son offre la décomposition du prix forfaitaire par type de source et par carrefour de feux tricolores 


